
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 32 du 19 janvier 2023

Règlement grand-ducal du 6 janvier 2023 déterminant le contenu minimal des délibérations du conseil
communal et du collège des bourgmestre et échevins soumises à la transmission obligatoire ou à
l’approbation ainsi que le type et le contenu minimal des documents à annexer.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, et notamment ses articles 104 et 107bis ;
Vu l’avis du Syndicat des villes et communes luxembourgeoises ;
Notre Conseil d’État entendu ;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
Le contenu minimal des délibérations du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins ainsi
que le type et le contenu minimal des documents à annexer lors de la transmission en vertu des articles 104
et 107bis de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 sont déterminés dans les tableaux figurant
en annexe.

Art. 2.
Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication au Journal
officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3.
Notre ministre ayant les Affaires intérieures dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

La Ministre de l’Intérieur,
Taina Bofferding

Crans-Montana, le 6 janvier 2023.
Henri
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